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Fonctionnement du conseil d'administration

Descriptif :

La composition du conseil d’administration est fondée sur le principe de représentation tripartite.

- 1/3 de représentants des collectivités territoriales, de l’administration de l’établissement et de personnes qualifiées
(membres de droit) ;
- 1/3 de représentants des personnels enseignants, d’éducation et des différents services (membres élus) ;
- 1/3 de représentants des élèves et parents (membres élus).

Le nombre de membres varie en fonction de la taille et de la nature de l’EPLE :

 30 en lycée et collège de plus de 600 élèves ou avec section d’enseignement général et professionnel adapté
(SEGPA), dont 1 ou 2 personnalités qualifiées ; 
 24 en collège de moins de 600 élèves, dont 1 personnalité qualifiée.

Le chef d’établissement fixe les dates et heures des séances. Il envoie les convocations, accompagnées du projet
d’ordre du jour et des documents préparatoires, au moins dix jours à l’avance, ce délai pouvant être réduit à un jour
en cas d’urgence.
Les convocations sont envoyées aux titulaires. En cas d’impossibilité pour la personne élue en qualité de titulaire
d’être présente au CA, elle transmettra sa convocation à son suppléant.

10 jours avant le CA (1 jour en cas d’urgence), envoi à chacun des membres :

de la convocation ;
du projet d’ordre du jour, sans oublier le procès-verbal de la séance précédente ;
des documents préparatoires.

Remarques : la saisine de la commission permanente est obligatoire avant tout CA qui doit traiter de questions
relatives à la responsabilité pédagogique et éducative de l’EPLE.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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